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Le nouveau Comité Directeur de la CRK Aquitaine a engagé un travail de 
fond sur un certain nombre de sujets en créant des groupes de travail autour 
d’objectifs précis. 
 

La première commission, qui s’est réunie, a travaillé sur l’élaboration d’un 
nouveau règlement du Championnat Régional Aquitain. Les objectifs étaient 
de donner une vision claire et précise aux participants sur un règlement 
attractif permettant d’attirer les pilotes de l’Aquitaine et des autres régions. 
 

Ce règlement, voté à l'unanimité par le Comité Directeur en sa séance du 15 
février 2009, a été transmis à la FFSA, pour approbation définitive avant 
application. 
 

En attendant, voici les points clés de ce règlement qui s’appellera 
Championnat Régional Open d’Aquitaine 2009.Championnat Régional Open d’Aquitaine 2009.Championnat Régional Open d’Aquitaine 2009.Championnat Régional Open d’Aquitaine 2009.  
- Tous les pilotes, y compris ceux d’autres CRK, qui participent à au moins 
une course en Aquitaine, seront classés au Championnat Régional Open 
d’Aquitaine.    
- Le calendrier du Championnat Régional Open d’Aquitaine compte 10 
courses, aucune n'est obligatoire.    
- La grande finale se déroulera sur le circuit de Mérignac le 11 Octobre 
2009 et fera l’objet d’un doublement des points attribués.    
- Toutes les courses en Aquitaine au calendrier 2009 seront comptabilisées 
pour le classement de ce championnat excepté la course amicale de Layrac à 
l’occasion de la Coupe de France Féminine et Minikart.    
- 2 journées d’absence ou les 4 moins bons résultats des finales et pré-finales 
seront décomptés pour le classement final. 
- Le pilote exclus d’une course verra son résultat comme définitivement acquis. 
- Durant les 3 journées de sélection aux coupes et championnats de France, le 
règlement national s’appliquera aux pilotes qui souhaitent se qualifier. Le 
règlement des autres courses sera défini par chaque organisateur. 
- Une dotation de 10.000€ sera attribuée au Championnat Régional Open 
d’Aquitaine. 

 

L’intégralité de ce règlement est téléchargeable sur le site 
www.crkwww.crkwww.crkwww.crk----aquitaine.comaquitaine.comaquitaine.comaquitaine.com en page « Communiqués ». 
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“Si on regarde derrière, on n’avance pas ! Il faut regarder devant !” 
 


